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MAIRIE de ROYAT

Publié le

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE

CUTTURE - Programmaüon - Formation sécurité des spectacles - ARTEK

Le Moire de Royot,

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5271-7, L

52112, L 2122-22 et L 2722-23,

VU le Code de lo commonde publique, et notomment ses orticles R2100-1 à R3381-4,
opplicoble à compter du 07/U/2079 concernant lo possoüon des morchés publics,

VU le décret n"2079-7344 du 72 décembre 2079 modifiont certoines disposiüons du code de
lo commonde publique relotives oux seuils et ovonces,

VU lo Délibérotion du Conseil municipol D2023-074 en dote du 73/72/2023 donnont
délégoüon à M. le Moire d'un certoin nombre de compétences,

VU la délibérotion du Conseil municipol n" D2024-027 en dote du 70/04/2024 portont
opprobaüon du budget primitif 2024 du BA Actions culturelles,

vu lo proposition de l'entreprise ARTEK en dote du 28/77/2024,

CONSIDERANT qu'ily o lieu de prévoir une formation sur la sécurité des spectocles de lo ville

de Royot,

CONS,DERAM. que ceüe dépense est inscrite au budget primitif 2024 du BA Actions

Culturelles, en dote du 70/04/2024,

DECIDE

Article 1 : L'entreprise ARTEK FORMATION sise, 11 bd des Martyrs Nantais de la Résistance

à 44200 NANTES, est retenue pour un programme de formaüon sur la sécurité des

spectacles de la Ville de Royat, pour un montant de 1 120.00 € TTc.

Article 2 : Les caractéristiques et le devis sur les bases précitées sont annexés à la présente

décision.

Aficle 3 : Ampliation de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole

L'entreprise ARTEK

M. le Directeur Géné ur exécution.

Fait à Royat, le 2817L/2

Le Maire,

Marcel ALEDO

7p\t4

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité I toire de cet acte,e

DM-2024/185

- informe oue la orésente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le

rri5unaf eàministratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, 
-par

iupïi.àtion inror16utique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr..



ARTEK
FORMATIONS

DEVIS
Offre N' : D24O773-A

Votre conseiller formation

Mairie de Royat
Mme Océane BERTIN

46 boulevard Banieu
63130 ROYAT

LEMAITRE Chloé
Té1.:02.51.86.00.75
Mail: chloe.lemaitre@artek.formations.f r
52 44 0A571 4
798 085 569 000 43

24020r'4
06.67.14.65.15

BESOINS EN FORMATION

Sécurité des spectacles pour les exploitants de lieux aménagés pour des
représentations publiques
(Pt9gÊnne, Objêctils el éÿêntueb pÉroquis pftécisés en annoxo)

INTER D'rrê : 5 Jours (35 tl.) Date(s): du 9 au 13 décembrê 2024

09.12.202,f (9:m/17:001 - 10.122ü21 (9t(fi117:0O) - 11.12.2024 (9:00117:O0l - 12.12.2021(9:00/17:00) -
13.12.A4 (9,00117,0O1

Visiocônférence en distanciel sÿlchrone

lntitulé de h formation

CONDITIONS FINANCIERES

N' Déclaration d'activité

N'SIRET
Réfâence de la session

Td Clienl

Type de formatim

Calendrier / Ho_aires

L eu de déroulement :

Total[Ésignatioh Prir Unit. OùÉ

Sécurité des spectacles pour lês exploilants de lieux aménegés pour
des représentations publiques

1 120.00 € 't.00 1 120.00 €

Oroanisme exonéré de TvA

Plopdshion commorclab valable 30 rours.
Pout toute prbo en charge totale ou panig//g pât un oqanbnÉ frnanceuL nous fairc pa|enir son conlrat de prêslatbn dê servbe. Le
nbnlant non pis ên chatgê sêÊ tW pât b êilnataio do la Nésente otrÉ.

Mme BERTIN Océane

ai bien pris connaissanc€ des conditions générales de vente

Me de nous rêtourner ce document signé pour accord
NANTES. le 28111/2024

Visa et cachet de l'entreprisê PourARIEK Formations

Chloé LEMAIÎRE

Assistânte de gestion

llanx

n.trLæ

Total Net

I 120.00 €

Mairie de

Bon

tt..ÿ
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